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CONTRAT DE GARANTIE PROLONGÉE 
CANADA 

Conditions générales 
Administré par Guardsman Warranty Corp. of Canada, ULC  421 7th Avenue S.W., Suite 1700  Calgary, Alberta T2P 4K9  Numéro sans frais : 1 888-

252-5200 
 

 

FÉLICITATIONS! Nous Vous remercions pour Votre récent achat du Régime de protection Préférence Plus d’Epson (la « Garantie prolongée » ou le « Contrat »). Nous espérons que Vous 
serez satisfait de la tranquillité d’esprit et de la protection accrus que Vous procurera la présente Garantie prolongée. Veuillez conserver ce document de Garantie prolongée, le Reçu d’achat du 
Contrat et le Reçu d’achat du Produit (si ceux-ci sont séparés l’un de l’autre), car Vous en aurez besoin pour vérifier Votre couverture en cas de Réclamation. Ces renseignements constituent des 
références importantes et Vous aideront à déterminer ce qui est couvert en vertu de la présente Garantie prolongée À compter du jour où Vous achetez la présente Garantie prolongée, 
l’Administrateur Vous aidera à comprendre les prestations associées à la Garantie prolongée. 

 

DÉFIN ITION S  
Les termes suivants ont le sens précis qui leur est attribué dans le texte de la présente Garantie prolongée– 

• « Nous », « Notre », « Nos », « Prestataire », « Obligé », « Administrateur » : La 
partie obligée de fournir les services en vertu du présent Contrat à titre de Prestataire ou 
d’Obligé du Contrat de garantie prolongée et de voir à l’administration du Contrat à titre 
d’Administrateur du Contrat de garantie prolongée, c’est-à-dire Guardsman Warranty 
Corp. of Canada, ULC, 421 7th Avenue S.W., Suite 1700, Calgary, Alberta T2P 4K9. 

• « Détaillant » : Le marchand que Nous autorisons à Vous vendre la présente Garantie 
prolongée, c’est à dire le fabricant du Produits couvert ou les distributeurs dudit Produit 
couvert. 

• « Vous », « Votre », « Vos » : Le consommateur individuel original qui a acheté la 
présente Garantie prolongée et qui recevra la couverture prévue aux termes de ce contrat. 

• « Produit couvert(s) », « Produit(s) » : L’article ou les articles qui répondent aux 
critères d’« ADMISSIBILITÉ DES PRODUITS » décrits ci-dessous et qui est ou sont 
couverts en vertu de la présente Garantie prolongée. 

• « Reçu d’achat du Contrat » : Le document (en format papier ou électronique) qui 
Vous a été remis à titre de preuve d’achat de Votre Contrat et qui confirme la Durée et la 
date d’achat dudit Contrat. 

• « Prix d’achat du Contrat » : Le montant que Vous avez payé en échange de la 
Garantie prolongée (déduction faite des taxes et/ou des frais applicables), ainsi qu’il 
figure sur le Reçu d’achat du Contrat. 

• « Reçu d’achat du Produit » : Le document (en format papier ou électronique) qui Vous 
a été remis à titre de preuve d’achat du Produit, qui indique la date à laquelle celui-ci a été 
acheté ainsi que le Prix d’achat dudit Produit. 

• « Prix d’achat du Produit » : Le montant que Vous avez payé en échange du Produit 
couvert, déduction faite des taxes et/ou des frais applicables. 

• « Réclamation » : La demande de paiement que Vous Nous envoyez, à Nous et à 
l’Administrateur, en vertu du présent Contrat. 

• « Défaillance » : Une panne mécanique ou électrique du Produit, causée par des défauts 
dans les matériaux ou la fabrication, survenant au cours de l’utilisation normale et 
empêchant le Produit de fonctionner conformément à la manière dont il a été conçu et à 
l’usage pour laquelle il a été prévu. 

• « Surtension » : Des dommages subis par le Produit à la suite d’une suralimentation de 
la tension au Produit alors qu’il est adéquatement branché à un limiteur de surtension 
approuvé par les Laboratoires des assureurs du Canada (ULC), mais non pas les 
dommages ayant été causés par l’installation ou le branchement inadéquat du Produit sur 
la source d’alimentation. 

• « Durée » : La période pendant laquelle les modalités de la présente Garantie prolongée 
sont en vigueur, comme indiqué sur Votre Reçu d’achat du Contrat. 

 
 

ADMI SSI BILI TÉ DU PRODU IT 
Pour être admissible à la couverture en vertu du présent Contrat, l’article doit : a) avoir été acheté à l’état neuf auprès d’un Détaillant autorisé; b) être accompagné d’une garantie 
d’équipement original du fabricant d’au moins un (1) an et c) ne pas être couvert en vertu d’une autre assurance ou garantie et/ou d’un autre contrat de service qui prévoit les 
mêmes prestations que celles du présent Contrat. 

 

TERRI TOI RE 
 

La présente Garantie prolongée peut être achetée au Canada seulement. (AVIS : Tous les territoires continentaux des États-Unis, l’Alaska et Hawaï, de même que les territoires 
américains extracontinentaux, y compris, mais sans s’y limiter, Porto Rico, sont expressément EXCLUS.) 

 

VOTRE RESPONSA BILITÉ 
 

PROTECTION DU PRODUIT: Si des articles de protection, comme des couvercles, des étuis de transport et des pochettes, ont été livrés ou proposés avec le Produit, Vous devez 
déployer tous les efforts possibles pour utiliser ces articles afin de protéger le Produit contre les dommages. Si Vous soupçonnez que le Produit a été endommagé ou est en tombé panne, 
Vous devez promptement prendre les précautions raisonnables nécessaires pour protéger le Produit contre des dommages supplémentaires. TOUTE RÉCLAMATION DONT IL EST 
DÉTERMINÉ QU’ELLE RÉSULTE DE LA NÉGLIGENCE, DU MÉSUSAGE OU DE MAUVAIS TRAITEMENTS (VOIR LES DÉFINITIONS) DU PRODUIT COUVERT NE 
SERA PAS PRISE EN CHARGE EN VERTU DU PRÉSENT CONTRAT. 

MAINTENANCE ET INSPECTIONS: Si cela est précisé dans la garantie du fabricant et/ou le manuel du propriétaire du Produit, Vous devrez effectuer tous les travaux d’entretien, de 
maintenance et d’inspection du Produit conformément aux instructions. Il est possible que Vous deviez présenter une preuve de ces travaux d’entretien, de maintenance et/ou d’inspection au 
moment de présenter une Réclamation. TOUTE RÉCLAMATION QUI RÉSULTE DE LA NON-CONFORMITÉ AU DOCUMENT DE GARANTIE ET/OU AU MANUEL DU 
PROPRIÉTAIRE DU FABRICANT DU PRODUIT NE SERA PAS COUVERTE EN VERTU DU PRÉSENT CONTRAT. 

DURÉE DU CONTRAT – DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA COUVERTURE 
 

A) La couverture contre les dommages causés à le Produit en raison d’une Surtension, selon la définition, et les autres Réclamations couvertes en cas d’incident autre qu’une 
défaillance s’appliquant au type de Votre Régime ou Produit couvert débute à la date d’achat de Votre Contrat (ou à la date de livraison du Produit, s’il s’agit d’une autre date) et se 
poursuit pendant toute la Durée du Contrat indiquée sur le Reçu d’achat du Contrat. 

B) La couverture d’une Défaillance, telle qu’elle est décrite, de Votre Produit débute à l’expiration de la période la plus courte de la garantie originale du fabricant sur les pièces et/ou la 
fabrication et se poursuit jusqu’à la fin de la Durée du Contrat indiquée sur Votre Reçu d’achat du Contrat. 

CE QUI EST COUVERT 
 

Conformément aux modalités précisées sous la rubrique DURÉE DU CONTRAT – DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA COUVERTURE ci-dessus, advenant 
une Réclamation couverte concernant un Produit admissible, le présent Contrat prévoit la main-d’œuvre et/ou les pièces nécessaires à la réparation du Produit couvert 
ou, à Notre entière discrétion, le remplacement du Produit couvert à l’origine ou le remboursement des coûts d’un produit de remplacement en lieu et place de ces 
réparations (voir les paragraphes « À propos des remplacements » et « À propos des remboursements » ci-dessous pour en savoir davantage à ce sujet). 

RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS AU SUJET DE « CE QUI EST COUVERT » :La couverture décrite dans la présente Garantie prolongée ne remplace pas les prestations 
versées en vertu de la garantie du fabricant ni ne prévoit le versement de prestations en double pendant la période de validité de cette garantie. Pendant cette période, tout ce qui est 
couvert en vertu de cette garantie est de la responsabilité exclusive du fabricant et ne sera pas pris en considération en vertu du présent Contrat, que le fabricant soit en mesure ou non de 
s’acquitter de ses obligations. TOUTE COUVERTURE PRÉVUE EN VERTU DE LA PRÉSENTE GARANTIE PROLONGÉE EST EXPRESSÉMENT ASSUJETTIE AUX 
MODALITÉS SUR LA « LIMITE DE RESPONSABILITÉ » ET LES « EXCLUSIONS » 

• À propos des réparations: Les pièces utilisées pour réparer le Produit couvert peuvent être neuves, d’occasion, remises à neuf ou différentes des pièces d’origine du fabricant dans la 
mesure où elles permettent au Produit de fonctionner selon les spécifications d’usine. 

• À propos des remplacements : Si Nous déterminons que le Produit original couvert ne peut pas être réparé, Nous déploierons tous les efforts raisonnables pour remplacer le Produit 
défectueux par un produit de modèle et de fonctions semblables. Cependant, Nous Nous réservons le droit de remplacer le Produit original couvert par un produit aux 
caractéristiques et aux fonctions égales ou semblables, et Nous sommes dans l’impossibilité de garantir qu’un tel remplacement sera du même modèle ou de la même couleur que 
ceux du Produit original couvert. Le remplacement d’un Produit défectueux peut se faire par le truchement d’un article neuf, réusiné ou remis à neuf, aux caractéristiques et aux 
fonctions semblables, mais de modèle ou de couleur différent du Produit original couvert. Le remplacement d’un produit entraîne en aucun cas le prolongement de la Durée originale 
de Votre Contrat. Les percées technologiques peuvent faire en sorte que le Produit de remplacement affiche un prix de vente inférieur à celui du Produit original couvert. Nous ne 
ferons aucun remboursement afin de compenser la différence de prix de tout produit de remplacement. Toutes les pièces ou unités remplacées en vertu du présent Contrat deviennent 
Notre propriété dans leur intégralité. 

• À propos des remboursements : Si Nous décidons de Vous rembourser en guise de remplacement, ledit remboursement ne dépassera pas un montant égal au PDSF du Produit 
original couvert, selon ce que Nous déterminerons à Notre entière discrétion. 
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AVANTAG ES SUPPLÉMEN TAIR ES 
(Aucun achat ni choix distinct n’est requis; la couverture n’est limitée qu’aux dommages subis par le Produit couvert.) 

1. SURTENSION: Outre la couverture contre les Défaillances, telles qu’elles sont définies, la présente Garantie prolongée offre également une couverture relative aux dommages subis 
par le Produit couvert à la suite d’une Surtension, telle qu’elle est définie, dans le cadre d’une Réclamation couverte. Ladite couverture se limite aux dommages subis par le Produit 
couvert uniquement; voir la rubrique « CE QUI EST COUVERT » pour connaître la couverture offerte. 

2. GARANTIE « AUCUNE MARCHANDISE DE QUALITÉ INFÉRIEURE » : La présente Garantie prolongée propose la modalité enchâssée suivante : si, pendant une 
période de douze (12) mois consécutifs, le Produit couvert doit être réparé à trois (3) reprises en vertu du présent Contrat pour le même problème et qu’une quatrième 
(4e) réparation est nécessaire pour le même problème couvert, Nous remplacerons le Produit original par un autre produit de type et de qualité semblables mais pas 
nécessairement de marque ou de couleur similaire, ou Nous Vous rembourserons aux fins de remplacement. 

 

FRANCHI SE 
 

Aucune franchise n’est requise pour obtenir un service d’entretien ou de réparation pour Votre Produit. 
DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’INDEMNISATION – GÉNÉRALITÉS 

 

IMPORTANT : La présentation d’une Réclamation ne signifie pas nécessairement que les dommages ou la panne de Votre Produit sont couverts en vertu du Régime et du 
présent Contrat. Pour qu’une Réclamation soit recevable, Vous devez d’abord communiquer avec l’Administrateur pour obtenir l’approbation quant à la Réclamation et un 
numéro d’autorisation. 

REMPLISSEZ LES ÉTAPES SUIVANTES POUR QUE VOTRE RÉCLAMATION SOIT EXAMINÉE EN VERTU DU PRÉSENT CONTRAT : 
1. Pour les scanneurs, les imprimantes tout-en-un, les imprimantes à jet d’encre et les imprimantes photo, composez le numéro sans frais 1 800 256-4778; pour les projecteurs de 

cinéma maison, composez le 1 800 637-7661 en ayant Votre Reçu d’achat du Produit à portée de main. Vous pouvez appeler 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 
2. Expliquez le problème du Produit et communiquez tout renseignement ou document additionnel qui pourrait être nécessaire pour valider Votre Réclamation. 
3. Une fois que l’Administrateur a confirmé l’admissibilité de la Réclamation en vertu de Votre Régime et du présent Contrat, Vous recevrez un numéro d’autorisation de réclamation, 

de même que des renseignements additionnels sur la façon d’obtenir le service nécessaire pour le Produit (voir la rubrique « LIEU D’EXÉCUTION DES SERVICES » ci-dessous 
pour de plus amples détails). 

Si la Durée de Votre Contrat prend fin pendant le traitement d’une Réclamation autorisée, Votre couverture sera automatiquement prolongée jusqu’à la date d’achèvement du 
traitement de la Réclamation conformément aux modalités de la Garantie prolongée. 

 

LIEU DE SERVICE – GÉNÉRALITÉS 
 

La détermination du lieu de service s’appliquant au Produit est basée sur celui indiqué dans la garantie initiale du fabricant du Produit et est, par conséquent, ledit lieu de service 
figurant dans ladite garantie. L’Administrateur peut Vous aider à confirmer lequel des éléments suivants s’applique à Votre Produit. 

• Pour les produits associés au service à domicile/sur les lieux : Nous ferons en sorte que Vous receviez le service pour le Produit là où celui-ci se trouve, à condition que Vous 
ayez prévu : 1) l’accès au Produit; 2) un environnement sécuritaire et non menaçant et 3) la présence d’un adulte d’au moins 18 ans pendant toute la période prévue durant 
laquelle Notre technicien autorisé effectuera le service d’entretien ou de réparation pour le Produit et pendant que ce dernier se trouve sur Votre propriété aux fins de l’entretien 
ou de la réparation du Produit. Advenant qu’il soit nécessaire de poursuivre certains services de réparation au centre de réparation, les frais d’expédition/de transport seront 
couverts par la Garantie prolongée. Le service à domicile/sur les lieux sera effectué par un Prestataire de service autorisé par l’Administrateur pendant les heures normales de 
bureau, heure locale, du lundi au vendredi (à l’exception des jours fériés). 

• Pour les Produits associés au Service de dépôt : Vous êtes responsable de l’expédition et de l’assurance du Produit à destination du centre de dépôt désigné par 
l’Administrateur, et Nous paierons les frais engagés pour Vous retourner le Produit. 

• Pour les Produits associés au Service de dépôt en personne : Vous êtes responsable d’apporter Votre Produit à Notre centre de service autorisé et de revenir le chercher. Si 
Votre Produit doit, par la suite, être envoyé à un autre emplacement autorisé par Nos soins, Nous paierons les frais d’expédition. 

LIMITE DE RESPONSABILITÉ 
 

Le montant maximal que Nous verserons pour régler les services en lien avec toutes les Réclamations aux termes de la présente Garantie prolongée est déterminé comme suit : 

1. LIMITE QUANT AUX RÉPARATIONS : Nombre illimité de Réclamations à concurrence du montant cumulatif que Nous avons versé correspond au Prix d’achat du Produit tel qu’il 
figure sur le Reçu d’achat du Produit et/ou le Reçu d’achat du Contrat. 

2. LIMITE QUANT AU REMPLACEMENT : Maximum de un (1) remplacement par produit couvert (fourni à notre entière discrétion). 

UNE FOIS QUE L’UNE OU L’AUTRE DE CES LIMITES EST ATTEINTE, NOS OBLIGATIONS EN VERTU DU PRÉSENT CONTRAT SERONT RÉPUTÉES AVOIR ÉTÉ 
ACQUITTÉES INTÉGRALEMENT, ET LA COUVERTURE PRENDRA FIN. 

OUTRE LES MODALITÉS QUI PRÉCÈDENT, NI NOUS, NI L’ADMINISTRATEUR, NI LE DÉTAILLANT NE SAURIONS ÊTRE TENUS RESPONSABLES DES 
ÉVENTUELS DOMMAGES INDIRECTS OU CONSÉCUTIFS, Y COMPRIS, MAIS SANS S’Y LIMITER : LES DOMMAGES MATÉRIELS, LES PERTES DE TEMPS, 
DE DONNÉES, DE REVENUS OU DE SALAIRES ATTRIBUABLES À UNE DÉFAILLANCE OU À DES DOMMAGES À UN PRODUIT COUVERT OU À UNE 
COMPOSANTE D’UN PRODUIT COUVERT (QUE LADITE DÉFAILLANCE OU LESDITS DOMMAGES SOIENT COUVERTS OU NON PAR LES MODALITÉS DU 
PRÉSENT CONTRAT), LES RETARDS DE SERVICE, L’INCAPACITÉ À EFFECTUER LES SERVICES, LA NON-DISPONIBILITÉ DE 
PIÈCES/COMPOSANTES/ÉLÉMENTS NÉCESSAIRES À LA RÉPARATION OU AU REMPLACEMENT, L’INCAPACITÉ À FOURNIR UN PRODUIT DE 
REMPLACEMENT IDENTIQUE, DE MÊME QUE TOUTE CONDITION PRÉEXISTANTE, CONNUE DE VOUS, Y COMPRIS LES DÉFAUTS INHÉRENTS DU 
PRODUIT. 

 

EXC LU SION S (LES ÉLÉMEN TS NON  C OU VER T)  
 

EN RAPPORT AVEC VOTRE PRODUIT COUVERT ET APPLICABLE À CELUI-CI, LE PRÉSENT CONTRAT NE COUVRE PAS LES DÉFAILLANCES, 
DOMMAGES, RÉPARATIONS OU SERVICES CONNEXES OU DÉCOULANT DE CE QUI SUIT : 
A) une condition préexistante dont Vous aviez connaissance (une « condition 

préexistante » s’entend d’une condition qui, selon les probabilités 
raisonnables sur le plan mécanique ou électrique, est liée à la performance 
mécanique du Produit couvert avant l’achat du présent Contrat); 

B) Toute Réclamation concernant le service ou le remplacement du Produit 
couvert qui n’a pas été préalablement autorisée par l’Administrateur; 

C) Toute Réclamation liée à des dommages esthétiques (c’est-à-dire des 
dommages ou changements à l’apparence physique du Produit couvert 
n’entravant pas son fonctionnement normal, par exemple des égratignures, 
des abrasions ou des changements de couleur, de texture ou de fini) ou à des 
imperfections structurelles (dans la mesure où ces imperfections n’entravent 
pas le fonctionnement global du Produit couvert); 

D) Toute marchandise dont Notre réparateur agréé a confirmé que les numéros 
de série ont été modifiés ou enlevés; 

E) Les services effectués sur le Produit couvert en lien avec une Réclamation non 
couverte, et les frais d’expédition ou de livraison associés à l’achat initial du 
Produit couvert; 

F) Coûts associés à la démolition ou à la finition des murs afin d’atteindre et/ou 
d’évaluer le produit couvert; 

G) Les événements fortuits, notamment les conditions environnementales, 
l’exposition aux conditions météorologiques ou les périls de la nature; 
l’effondrement, l’explosion ou la collision avec un autre objet; un incendie, 
tout type de précipitations, d’humidité, de foudre, de saleté/sable, de fumée, 

de rayonnement nucléaire, de contamination radioactive, d’émeute, de 
guerre ou d’action hostile; 

H) Les pannes ou dommages couverts par toute autre assurance, garantie et/ou 
accord de service offrant les mêmes avantages que ceux décrits dans le 
présent Contrat; 

I) Le vol ou la disparition mystérieuse, la disparition imprévue ou le vandalisme 
du Produit couvert. 

J) La rouille, la corrosion, le gauchissement (À MOINS D’INDICATION 
CONTRAIRE EN VERTU DE VOTRE RÉGIME), le pliage, la 
dégradation du fait d’animaux, l’infestation par des insectes ou la 
nidification par des animaux; 

K) Toute mise à niveau, tout ajout, accessoire ou périphérique ou toute panne 
ou tout dommage à ces éléments ou en découlant; 

L) Toute marchandise dont il a été confirmé qu’elle a été utilisée dans un 
contexte industriel lourd; 

M) Toute Réclamation liée à des dommages accidentels attribuables à la 
manutention (tels que les dommages résultant d’une chute du Produit 
couvert, d’un déversement de liquide ou d’un bris d’écran); 

N) L’abus (c’est-à-dire la manipulation intentionnelle du Produit couvert d’une 
manière nuisible, préjudiciable, malveillante ou offensante entraînant son 
endommagement et/ou sa défaillance), la négligence, l’usage à mauvais escient, 
l’endommagement intentionnel ou malveillant du Produit couvert. 

O) Tous les articles remplaçables par le consommateur et conçus pour être 
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remplacés au fil du temps tout au long de la Durée de vie utile du Produit; y 
compris, mais sans s’y limiter, fusibles, batteries, ceintures, ampoules, 
connecteurs, filtres, sacs et écrans à charpie; 

P) L’installation ou le retrait incorrect de composantes, modules, pièces ou 
périphériques de remplacement et/ou l’installation de pièces qui ne 
conviennent pas;  

Q) L’entretien habituel, périodique ou préventif; 
R) Le défaut, par le consommateur, de procéder à l’entretien recommandé 

du Produit couvert ou le défaut d’utiliser ou d’entreposer ledit Produit 
dans des conditions autres que celles décrites dans les spécifications du 
fabricant, ou encore l’utilisation du Produit couvert de manière à rendre 
nulle la couverture en vertu de la garantie du fabricant ou l’utilisation 
dudit Produit d’une manière non conforme à sa conception ou aux 
spécifications du fabricant; 

S) L’installation initiale, l’assemblage, le retrait ou la réinstallation du Produit, 
sauf selon ce que Nous déterminerons; 

T) L’ajustement, la manipulation, la modification, le retrait ou la réparation sans 
autorisation de toute composante ou pièce interne du Produit couvert et 
effectué par une personne autre qu’un technicien ou un centre de service 
autorisé par l’Administrateur; 

U) Tout type de rappel ou d’ordre de réusinage annoncé par le fabricant du 
Produit couvert et dont le fabricant est responsable, sans égard à sa capacité 
de payer de telles réparations; 

V) Tout service à l’extérieur du Canada ou du territoire continental des États-
Unis. 

IMPORTANT : DANS LA MESURE OÙ CELA S’APPLIQUE À VOTRE PRODUIT COUVERT, LA RESTAURATION OU LE TRANSFERT DE LOGICIELS ET/OU DE 
DONNÉES ET LES SERVICES DE RÉCUPÉRATION DE DONNÉES SONT EXPRESSÉMENT EXCLUS DE LA PRÉSENTE GARANTIE PROLONGÉE. DANS LA MESURE 
DU POSSIBLE, NOUS VOUS ENCOURAGEONS FORTEMENT À FAIRE PÉRIODIQUEMENT DES COPIES DE SAUVEGARDE DE TOUT LOGICIEL ET DE TOUTES 
DONNÉES AVANT DE PRÉSENTER VOTRE PRODUIT COUVERT À DES FINS DE SERVICE EN VERTU DES MODALITÉS DU PRÉSENT CONTRAT. 

SI L’ADMINISTRATEUR AUTORISE LE SERVICE LIÉ À UNE RÉCLAMATION POUR VOTRE PRODUIT COUVERT, ET S’IL EST ÉTABLI PAR NOTRE CENTRE 
DE SERVICE OU TECHNICIEN AUTORISÉ QUE LA RÉCLAMATION EST EXCLUE EN VERTU DES MODALITÉS DU PRÉSENT CONTRAT OU QUE, SELON LE 
DIAGNOSTIC, AUCUN PROBLÈME N’A ÉTÉ TROUVÉ, VOUS POURRIEZ ÊTRE RESPONSABLE DE L’ENSEMBLE DES COÛTS DE RÉPARATION, Y COMPRIS 
LES FRAIS DE TRANSPORT. 

 

NOTRE DROIT DE RECOUVRER LE PAIEMENT. 
 

Si Vous avez droit au recouvrement auprès d’un tiers des coûts que Nous avons payés en vertu de la présente Garantie prolongée, Vos droits à cet égard Nous sont dévolus. Vous 
ferez tout ce qui est nécessaire pour Nous permettre de faire respecter ces droits. Nous ne récupérerons que l’excédent après que Vous aurez été entièrement indemnisé pour Votre 
perte. 

 

RÉSILIATION 
 

Vous êtes libre de résilier la présente Garantie prolongée à n’importe quel moment en communiquant sans frais avec l’Administrateur au 1 888 252-5200 pour signifier Votre 
demande de résiliation. REMARQUE : Les dispositions suivantes sur la résiliation s’appliquent exclusivement à l’acquéreur original de la présente Garantie prolongée. 
AUCUNS FRAIS D’ANNULATION NE S’APPLIQUENT. 

SI VOUS ANNULEZ CE CONTRAT: 
1. Dans un délai de 30 jours suivant la date d’achat du Contrat, Vous recevrez un remboursement intégral du montant que Vous aurez versé pour acheter le Contrat, déduction faite de 

toute Réclamation réglée par Nos soins. Si le remboursement qui Vous revient n’a pas été payé ni porté à Votre crédit dans un délai de 30 jours suivant la date de Votre demande de 
résiliation, Nous ajouterons un montant correspondant à 10 % du remboursement qui Vous est dû pour chaque tranche de 30 jours d’attente de réception du remboursement. 

2. Après l’écoulement de 30 jours suivant la date d’achat du Contrat, Vous recevrez un remboursement établi au prorata du montant intégral que Vous aurez versé pour acheter le 
Contrat, déduction faite de toute Réclamation payée par Nos soins. Si le remboursement qui Vous revient n’a pas été payé ni porté à Votre crédit dans un délai de 30 jours suivant la 
date de Votre demande de résiliation, Nous ajouterons un montant correspondant à 10 % du remboursement qui Vous est dû pour chaque tranche de 30 jours d’attente de réception 
du remboursement. 

NOUS NE POUVONS ANNULER CE CONTRAT QUE POUR: 
1. Non-paiement de Votre part du Prix d’achat du Contrat : 
2. Fausse déclaration matérielle de Votre fait; 
3. Manquement important à Vos obligations aux termes du présent Contrat relativement à un Produit couvert ou à son utilisation. 
Si Nous annulons ce Contrat, Nous Vous ferons parvenir un avis écrit au moins 15 jours avant la date d’annulation effective. Cet avis sera envoyé à Votre adresse actuelle figurant 
dans Nos dossiers (adresse courriel ou adresse physique, le cas échéant), indiquant la raison et la date d’entrée en vigueur de cette annulation. Si Nous annulons ce Contrat, Vous 
recevrez un remboursement au prorata basé sur les mêmes critères que celles décrits ci-dessus. 

 

DI SPOSITION S G ÉN ÉRA LES 
 

1. Sous-traitance. Nous pouvons mandater un sous-traitant ou céder l’exécution de Nos obligations à des tierces parties, mais une telle cession ou un tel mandat ne Nous libère pas de Nos 
obligations à Votre égard. 

2. Renonciation et divisibilité. Le fait qu’une des parties n’exige pas de l’autre qu’elle s’acquitte de ses obligations en vertu d’une disposition des présentes n’a aucune incidence sur le 
droit de cette partie d’exiger par la suite la réalisation de cette obligation, pas plus que la dispense accordée par l’une ou l’autre des parties relativement à une contravention à une 
disposition des présentes ne doit être considérée comme une dispense de la disposition en question. Advenant que l’une ou l’autre des dispositions des présentes modalités soient non 
exécutoires ou invalides en vertu de la loi applicable ou d’une décision judiciaire, le caractère non exécutoire ou l’invalidité de la disposition n’entraîne pas la non-exécution ou 
l’invalidité de l’ensemble des présentes modalités, et, le cas échéant, ladite disposition doit être modifiée et interprétée de manière à concrétiser le mieux possible les objectifs de ladite 
disposition non exécutoire ou invalide, dans les limites imposées par la loi applicable ou une décision judiciaire applicable. 

3. Avis. Vous consentez expressément à ce que Nous communiquions avec Vous, pour quelque raison que ce soit, à tout numéro de téléphone, adresse physique ou adresse courriel que Vous 
Nous avez transmis. L’ensemble des avis et des demandes relatifs au présent Contrat seront faits par écrit et pourront être envoyés par n’importe quel moyen raisonnable, y compris par la 
poste, par courriel, télécopieur, message texte ou par messagerie commerciale reconnue avec livraison le lendemain. Les avis que Nous Vous enverrons seront réputés livrés au moment 
d’envoi par courriel ou par télécopieur (au numéro et à l’adresse que Vous Nous aurez transmis) ou trois (3) jours après avoir été postés à l’adresse physique que Vous Nous aurez transmise. 

 

REN OUV ELA BILITÉ 
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Le présent Contrat ne peut pas être renouvelé. 
 

Ce Contrat ne peut être transféré à aucune autre partie ni à aucun élément. 

TRANSFÉRABILITÉ,INTÉGRALITÉ DE L’ACCORD 
La présente Garantie prolongée, y compris les modalités, limites, exceptions et exclusions, ainsi que le Reçu d’achat du Contrat et le Reçu d’achat du Produit (si ceux-ci sont séparés l’un 
de l’autre) constituent l’entente complète entre Vous et Nous, et aucune déclaration, promesse ni condition non contenue aux présentes ne peut en modifier les ces éléments, à l’exception 
de ce qui est prévu par la loi. 

 

EXI GEN CES JU RID IC TIO NN ELLES PAR TI CU LIÈRES 
 

La réglementation des Contrats de garantie prolongée peut varier considérablement selon la province ou le territoire. Toute disposition contenue dans le présent Contrat entrant en 
conflit avec les lois de la province ou du territoire où le présent Contrat a été acheté doit automatiquement être considérée comme ayant été modifiée afin de devenir conforme aux lois 
et règlements applicables de la province ou du territoire. Les exigences provinciales et territoriales suivantes s’appliquent si Votre Contrat a été acheté dans ladite province ou ledit 
territoire et elles l’emportent sur toute autre disposition à l’effet contraire contenue dans le présent Contrat de garantie prolongée. 

 
Les termes « Nous », « Notre », « Nos », « Prestataire », « Obligataire » et « Administrateur » désignent la partie qui est tenue de fournir le service en vertu du présent 
Contrat en tant que Prestataire/Obligataire du Contrat de garantie prolongée, et qui est chargé de l’administration en vertu du présent Contrat en tant qu’Administrateur 
de la Garantie prolongée, c’est-à-dire Guardsman Warranty Corp. of Canada, ULC, 421 7th Avenue S.W., Suite 1700, Calgary, Alberta T2P 4K9. 
PROCÉDURE EN MATIÈRE DE PLAINTES: Nous avons toujours l’intention de Vous offrir un service de première classe. Toutefois, si Vous n’êtes pas satisfait du service, 
veuillez en aviser un de Nos représentants comme indiqué sur le Reçu d’achat de Contrat. Nous répondrons dans les cinq (5) jours ouvrables à partir du moment où Nous aurons reçu 
Votre plainte. S’il n’est pas possible de Vous donner une réponse complète dans ce délai (par exemple, en raison de la nécessité d’une enquête détaillée), Nous Vous donnerons une 
réponse provisoire au sujet des démarches entreprises pour traiter Votre plainte, de la date à laquelle Vous pouvez Vous attendre à une réponse complète et de la part de qui. Dans la 
plupart des cas, Votre plainte sera réglée dans un délai de quatre (4) semaines. 

• POUR LE NUNAVUT SEULEMENT – La disposition suivante est ajoutée : « VOUS POUVEZ RÉSILIER LE PRÉSENT CONTRAT EN COMMUNIQUANT AVEC 
LE DÉTAILLANT, L’ADMINISTRATEUR OU LES BUREAUX DU GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST (Services aux consommateurs – 
Division de la sécurité publique – Ministère des Affaires municipales et communautaires – Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, 600-5201, 50e avenue, 
Yellowknife, Territoires du Nord-Ouest) XIA 3S9) PAR ÉCRIT OU ORALEMENT. » 

 
• POUR L’ONTARIO SEULEMENT – La disposition suivante est ajoutée : « VOUS POUVEZ ANNULER LE PRÉSENT CONTRAT EN COMMUNIQUANT PAR 

ÉCRIT AVEC LE DÉTAILLANT OU AVEC L’ADMINISTRATEUR. » 
 

• POUR LE QUÉBEC SEULEMENT – Les informations suivantes sont ajoutées : « The parties acknowledge that they have requested that this Agreement and all 
ancillary documents be drawn up in the English language only. Les parties reconnaissent avoir exigé que le présent Contrat et tous les documents y afférents soient rédigés 
en anglais seulement. » 

 
1. Toutes les références au « Contrat de garantie prolongée » et au « Contrat » sont supprimées et remplacées par « Police d’assurance de garantie prolongée » et « 

Police », respectivement. 
2. CETTE POLICE CONTIENT UNE CLAUSE POUVANT LIMITER LE MONTANT PAYABLE. 

Aux fins de la Loi sur les sociétés d’assurance (Canada), le présent document Vous est délivré par Technology Insurance Company, Inc. (TIC) au Canada. Cette assurance 
est fournie par TIC (« l’assureur ») et son Administrateur : Guardsman Warranty Corp. of Canada, ULC, 421 7th Avenue S.W., Suite 1700, Calgary (Alberta) T2P 4K9. 
TIC est un assureur autorisé dans toutes les provinces et tous les territoires. LE TITULAIRE DE LA POLICE CONTRACTUELLE EST LIBRE D’ANNULER CETTE 
POLICE EN COMMUNIQUANT, À L’ORAL OU À L’ÉCRIT, AVEC LE DÉTAILLANT VENDEUR OU L’ADMINISTRATEUR. 

3. La définition des termes « Nous », « Notre », « Nos », « Obligé », « Prestataire », « Administrateur » a été effacée et remplacée par ce qui suit : « Nous », « Notre », 
« Nos », « Administrateur » s’entendent de la partie obligée de fournir le service et l’administration en vertu de la présente Police d’assurance garantie prolongée, 
c’est-à-dire Guardsman Warranty Corp. of Canada, ULC, 421 7th Avenue S.W., Suite 1700, Calgary, Alberta T2P 4K9. »  

4. La définition de « Vous », « Votre », « Vos » a été effacée et remplacée par ce qui suit : « Vous », « Votre », « Vos », « Titulaire de la Police » s’entendent de 
l’acquéreur de la présente Police d’assurance garantie prolongée (ou de la personne à qui la présente Police a été transférée en bonne et due forme) et qui recevra la 
couverture prévue aux termes des présentes. 

5. LIMITE DES SANCTIONS – Aucun (ré)assureur ne saurait être tenu de fournir une couverture, de payer une Réclamation ou de fournir des prestations en vertu des 
présentes dans la mesure où la fourniture d’une telle couverture, le paiement d’une telle Réclamation ou le versement d’une telle prestation expose l’assureur ou le réassureur à 
une sanction, à une interdiction ou à une restriction en vertu de résolutions des Nations Unies ou de sanctions économiques ou commerciales, de lois ou de règlements de 
l’Union européenne, du Royaume-Uni ou des États-Unis d’Amérique. 

6. PROTOCOLE DE PLAINTE DES TITULAIRES DE POLICE DE TECHNOLOGY INSURANCE COMPANY (TIC) : TIC s’efforce d’améliorer Votre 
expérience client Notre égard grâce à un service supérieur et des produits d’assurance innovants. Nous avons élaboré un protocole officiel de traitement des plaintes 
conformément à la Loi sur les compagnies d’assurance du Canada afin d’assurer que Nos représentants s’occupent de Vos préoccupations en tant que clients importants. Ce 
protocole Vous aidera à comprendre les démarches que Nous prendrons pour aider à résoudre tout différend susceptible de survenir au sujet de Notre Produit ou de Nos 
services. Toutes les plaintes seront traitées de façon professionnelle. Toutes les plaintes feront l’objet d’une enquête, seront traitées et recevront une réponse par écrit ou par 
téléphone par un représentant de TIC dans les meilleurs délais après la réception de la plainte. 
SI VOUS N’ÊTES PAS SATISFAIT DE NOS PRODUITS OU SERVICES, VOUS POUVEZ PRENDRE LES MESURES SUIVANTES POUR 
RÉSOUDRE LE PROBLÈME : 
• Tout d’abord, veuillez communiquer avec Votre Détaillant pour discuter de Vos préoccupations pour lui donner l’occasion de Vous aider à résoudre la situation. 
• Si Votre Détaillant n’est pas en mesure de Vous aider à résoudre le problème, veuillez Nous écrire pour Nous expliquer en bref la nature de Votre 

plainte et préciser l’adresse du Détaillant et Votre numéro de Police à : 
Technology Insurance Company, 
Inc. 1145 Nicholson Road, Unit 2, 
Newmarket (Ontario) L3Y9C3 

 Tél. : 1 888 218-1070/Télécopieur: 1 212 220-7130 
Votre plainte sera adressée à la personne-ressource commerciale appropriée aux fins de traitement. Cette dernière Vous écrira dans les deux (2) jours ouvrables pour accuser 
la réception de Votre plainte et pour Vous faire connaître la date à laquelle Vous pouvez Vous attendre à une réponse complète. Au besoin, Nous ferons également appel au 
personnel interne de Technology Insurance Company, qui communiquera avec Vous directement et rédigera, au final, une lettre indiquant la position prise quant à Votre 
plainte. Si Vous n’êtes toujours pas satisfait de la façon dont Nous répondons à Vos préoccupations, Vous avez le droit de continuer Votre poursuite à des fins d’examen de 
Votre plainte par le General Insurance Ombud Service (GIO, Service de conciliation en assurance générale) qui aide à résoudre les conflits entre les clients ayant souscrit une 
assurance et leurs compagnies d’assurance. Le GIO peut être joint au 1 877 225-0446 ou à www.giocanada.org. 

LES DISPOSITIONS SUIVANTES S’APPLIQUENT UNIQUEMENT AUX ACHETEURS RÉSIDANTS DANS LES 
PROVINCES/TERRITORIES SUIVANTS : 

Alberta, Colombie-Britannique, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse ou Yukon 

LES MODALITÉS SUIVANTES S’APPLIQUENT AUX ACQUÉREURS RÉSIDENTS DES PROVINCES OU 
TERRITOIRES SUIVANTS SEULEMENT : 

Manitoba, Terre-Neuve et; Labrador, Territoires du Nord-Ouest, Nunavut, Ontario, Île-du-Prince-Édouard, Québec ou Saskatchewan 

http://www.giocanada.org/
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7. Code des droits et responsabilités des consommateurs – Les assureurs, ainsi que les courtiers et les agents qui vendent des assurances habitation, automobile et commerciale, 
s’engagent à protéger Vos droits lorsque Vous recherchez une assurance et lorsque Vous présentez une demande d’indemnisation à la suite d’un sinistre. Vos droits 
comprennent le droit d’être pleinement informé, d’être traité équitablement, de régler rapidement les plaintes et de jouir de la confidentialité de Vos renseignements personnels. 
Ces droits sont fondés sur le contrat intervenu entre Vous et Votre assureur conformément aux lois sur les assurances de Votre province. Les droits, cependant, sont 
accompagnés de responsabilités, y compris, par exemple, l’attente que Vous transmettiez des informations complètes et exactes à Votre assureur. Votre politique décrit d’autres 
responsabilités importantes. Les assureurs, leurs réseaux de distribution et les gouvernements ont également un rôle important à jouer pour assurer la protection de Vos droits. 
Droit d’être informé – Vous pouvez Vous attendre à recevoir des renseignements clairs sur Votre police, Votre couverture et le processus de règlement des réclamations. Vous 
avez droit à une explication facile à comprendre du fonctionnement de l’assurance et de la façon dont elle répondra à Vos besoins. Vous avez également le droit de savoir 
comment les assureurs calculent le prix en fonction de faits pertinents. Dans des circonstances normales, les assureurs avisent le client ou l’intermédiaire du client de la 
modification ou de la résiliation d’une police dans un délai raisonnable prescrit avant la date d’expiration de la police si le client fournit des renseignements nécessaires pour 
déterminer les modalités de renouvellement de la police dans le délai prescrit, lequel varie selon la province ou le territoire, mais correspond généralement à 45 jours avant la 
date d’expiration de la police. 
Vous avez le droit de demander qui rémunère Votre courtier ou agent en contrepartie de la vente de Votre assurance. Votre courtier ou agent Vous fournira des 
informations détaillées sur la manière dont il est payé, par qui et de quelle manière. 
Vous avez le droit d’être informé des ententes de rémunération que les assureurs concluent leurs réseaux de distribution. Vous avez le droit de demander au courtier ou à 
l’agent avec qui Vous traitez des détails sur la façon dont il est payé et par qui il est payé. Les courtiers et les agents s’engagent à fournir des renseignements sur la 
propriété, le financement et d’autres faits pertinents.  
Responsabilité de poser des questions et de fournir des renseignements – Pour protéger Votre droit à une assurance appropriée à tarif concurrentiel, Vous devez poser les 
questions qui Vous permettront de comprendre la protection que Vous offre Votre Police ainsi que les obligations qu’elle impose. Vous pouvez accéder à l’information par 
l’intermédiaire de rencontres individuelles avec Votre courtier ou agent. Vous avez la possibilité de magasiner sur le marché des assurances pour trouver la combinaison de 
couvertures et de niveaux de service qui convient le mieux à Vos besoins en matière d’assurance. Pour assurer le maintien de Votre protection en cas de sinistre, Vous devez informer 
sans délai Votre assureur ou courtier de tout changement de Votre situation. 
Résolution du droit de dépôt des plaintes - Les assureurs, leurs courtiers et leurs agents s’engagent à respecter les normes rigoureuses en matière de service à la clientèle. Si 
Vous avez une plainte au sujet du service que Vous avez reçu, Vous avez le droit d’accéder au processus de règlement des plaintes des souscripteurs de Technology Insurance 
Company pour le Canada. Votre agent ou courtier peut Vous fournir des renseignements sur la façon de Vous assurer que Votre plainte est entendue et traitée rapidement. Les 
consommateurs peuvent également communiquer avec leur organisme provincial d’assurance respectif pour obtenir des informations. Technology Insurance Company est 
membre d’un bureau indépendant de règlement des plaintes, le General Insurance OmbudService. 
La responsabilité de résoudre les différends – Vous devez toujours entrer dans le processus de règlement des différends de bonne foi, fournir les renseignements requis en temps 
opportun et rester ouvert aux recommandations formulées par des observateurs indépendants dans le cadre de ce processus. 
Droit à un service professionnel – Vous avez le droit de traiter avec des professionnels de l’assurance qui souscrivent à des normes déontologiques rigoureuses, notamment en 
faisant preuve d’honnêteté, d’intégrité, d’équité et de compétence. Les courtiers et les agents sont tenus de faire preuve d’une connaissance approfondie du Produit, de ses 
couvertures et de ses limites afin de Vous servir au mieux. 
Droit à la vie privée – Étant donné qu’il importe que Vous divulguiez toutes les informations requises par un assureur pour obtenir la couverture d’assurance qui Vous convient 
le mieux, Vous avez le droit de savoir que Vos informations seront utilisées aux fins énoncées dans la déclaration de confidentialité mise à disposition par Votre courtier, agent 
ou représentant d’assurance. Ces renseignements ne seront divulgués à personne, sauf si la loi le permet. Vous devez savoir que Technology Insurance Company est assujettie 
aux lois canadiennes sur la protection des renseignements personnels dans le cadre de ses activités au Canada. 

8. AVIS CONCERNANT LES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS – En souscrivant une assurance auprès de Technology Insurance Company (TIC), le client donne à 
TIC son consentement à la collecte, à l’utilisation et à la divulgation de renseignements personnels, y compris ceux recueillis antérieurement, aux fins suivantes : 

• La communication avec les titulaires de police auprès de TIC 

• La souscription des politiques 

• L’évaluation des réclamations 
• La détection et la prévention de la fraude 
• L’analyse des résultats d’entreprise 
• Les objectifs requis ou autorisés par la loi 

Aux fins indiquées, les renseignements personnels peuvent être divulgués à des organisations ou sociétés liées ou affiliées à TIC, à leurs agents/mandataires et à certaines 
organisations ou entreprises non liées ou non affiliées, y compris les Prestataires de services. Ces entités peuvent être situées à l’extérieur du Canada, si bien que les 
renseignements personnels des clients pourraient être traités dans un autre pays et être accessibles aux forces de l’ordre et aux autorités de la sécurité nationale de ces pays. 
Pour obtenir des renseignements écrits sur les politiques et pratiques de TIC en ce qui concerne les Prestataires de services situés à l’extérieur du Canada, veuillez 
communiquer avec Nous au 1 888 218-1070  
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements sur la politique de protection des renseignements personnels de TIC auprès du courtier du client ou en communiquant avec TIC au 
1 888 218-1070. 

9. AVIS DE RESPONSABILITÉ INDIVIDUELLE – Les obligations des souscripteurs en vertu des contrats d’assurance qu’ils souscrivent sont individuelles et non conjointes 
et sont limitées uniquement à l’étendue de leurs souscriptions individuelles. Les assureurs abonnés ne sont pas responsables de la souscription d’un assureur co-souscrivant qui, 
pour quelque raison que ce soit, ne satisfait pas à la totalité ou à une partie de ses obligations. 

10. AVIS – Toute action ou procédure intentée à Notre encontre pour le recouvrement de prestations d’assurance payables en vertu de la présente Police est absolument interdite, à 
moins qu’elle n’ait été intentée dans le délai prescrit en vertu de la loi sur l’assurance de la province ou du territoire de résidence du Titulaire de la police. Cette transaction 
intervient entre le Titulaire de la police et Nous. En organisant cette transaction décrite ici, le Détaillant, par lequel l’associé commercial est employé, Nous représente. La 
nature et l’étendue de l’intérêt du Détaillant à Notre égard sont nulles. La nature et l’étendue de Notre intérêt dans le Détaillant sont nulles. 

 
• AVIS AUX RÉSIDENTS DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE – La modalité suivante a été ajoutée : « La Financial Institutions Act (Loi sur les institutions 

financières) interdit, à Nous, au Détaillant ou à l’associé de vente, d’exiger, comme condition rattachée à cette transaction, que Titulaire de la police effectue des 
transactions supplémentaires ou autres auprès de Nous ou de toute autre personne ou société. » 
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